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  ANNEXE N°1 : DROITS D’INSCRIPTION 2025/2026 
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POUR RAPPEL : GRILLE TARIFAIRE 2024/2025 
 

 



ANNEXE N°2 : CONTENU ET MODALITES DE REGLEMENT 
DES DROITS D’INSCRIPTION 2025/2026 

 
 

1. Gratuité des droits d’inscription (frais de dossier et droits de scolarité) 
 

Les élèves en classes à horaires aménagés et S2TMD se voient appliquer la gratuité totale des droits 
d’inscription.  

 
Cette gratuité ne concerne que les frais liés aux enseignements concernés. Un élève suivant également 
un enseignement en Cursus, se verra appliquer les droits de scolarité et frais de dossier au titre de 
l’enseignement en Cursus. 

 
 

2. Frais de dossier 
 

Ces frais de dossier sont applicables forfaitairement à tous les élèves à l’exception des élèves 
mentionnés au paragraphe précédent. 
Toute admission au conservatoire entraine la facturation en totalité des frais de dossier à partir du 
premier cours suivi. 

 
 

3. Droits de scolarité 
 

a/ Distinction selon le parcours d’enseignement 
Les tarifs annuels sont applicables aux élèves suivant le parcours d’enseignement :  

- Parcours d’éveil et d’initiation 
- Parcours Cursus Musique/Danse/ Théâtre 

- Parcours Pratiques amateurs 
 

b/ Distinction selon l’origine géographique 

Deux tarifs différents sont appliqués en fonction de la domiciliation des élèves majeurs ou de celle des 
représentants légaux des élèves mineurs : 

- un tarif « Grand Besançon Métropole » appliqué aux élèves majeurs ou aux élèves mineurs dont les 
représentants légaux justifient leur domiciliation dans les communes de Grand Besançon Métropole 
(Exemple : facture d’électricité, de téléphone, quittance de loyer de moins de 3 mois, …).  

Un élève majeur peut justifier de son domicile lorsqu’il est hébergé par un tiers en produisant une 
attestation d’hébergement à titre gratuit accompagnée d’une facture au nom de l’hébergeur faisant 
apparaitre son adresse et une copie de la pièce d’identité de son hébergeur. Le domicile des élèves 
mineurs non émancipés est fixé conformément à la loi (chez les parents du mineur et, si ces derniers 
ont des domiciles distincts, chez celui de ses parents avec lequel il réside). 

- un tarif « Hors Grand Besançon Métropole ». 

c/ Adaptation des droits de scolarité aux revenus des élèves/ familles de Grand Besançon Métropole  

Les droits de scolarité payés par les familles ou élèves sont fonction du quotient familial CAF (ou du 
quotient familial classique si non allocataires CAF). 
Ainsi, 10 tranches de tarifs s’appliquent. 
Ce dispositif concerne uniquement les élèves résidant dans le Grand Besançon Métropole. Les droits 
de scolarité des élèves hors Grand Besançon Métropole ne sont pas modulés en fonction du quotient 
familial CAF. 
Les élèves ou familles de Grand Besançon Métropole doivent produire au moment de la préinscription 
ou la réinscription et ce avant le 15 octobre, la dernière attestation de quotient familial CAF (ou avis 
d’impôt sur revenus 2023 reçu en 2024 pour les non allocataires CAF).  
En l’absence de ces documents, le tarif maximum Grand Besançon Métropole est appliqué (tranche 10 
de la grille tarifaire).Dans ce cas, le tarif retenu sera appliqué pour toute l’année. 
Toute demande de changement de revenu ou de domiciliation après les vacances de Noel ne pourra 
être prise en compte dans le calcul des droits de scolarité.  

 

 

 

 

 

 



d/ Adaptation des droits de scolarité au nombre d’inscrits dans la famille 

Les droits de scolarité sont minorés en fonction du nombre d’inscrits d’une famille au Conservatoire. 
 

   Famille avec 

2 inscrits 

Famille avec 

3 inscrits 

Famille avec 

4 inscrits 

Famille avec 
5 inscrits et + 

Réduction sur 

facturation des droits 

de scolarité 

 
-5% 

 
-10% 

 
-20% 

 
-35% 

 
 
 

4. Modalités de facturation des droits d’inscription 
 

a/ Règlement 
Deux factures sont adressées au cours de l’année scolaire. Un acompte de 50 % sur les droits de 
scolarité et de 100 % des frais de dossier est perçu en novembre suite à l’admission définitive de l’élève. 
Le deuxième acompte de 50 % sur les droits de scolarité est ensuite facturé en avril en même temps 
que la location d’instruments. 

 
Toute admission tardive et exceptionnelle en cours d’année (subordonnée à validation du Directeur) 
entrainera le paiement de l’intégralité des droits d’inscription pour l’année scolaire concernée. La facture 
totale sera adressée en avril dans le cas d’une admission après la facturation du 1er acompte. 

 
En cas d’admission dans plusieurs cursus de spécialités différentes (Musique/Danse/ Théâtre)  ou dans 
différentes disciplines Eveil et Initiation l’usager acquittera autant de droits de scolarité que de cursus 
ou de disciplines suivis. Les frais de dossier ne sont payés qu’une seule fois. 
 
En cas d’admission dans plusieurs cours de pratique amateur l’usager acquittera autant de droits de 
scolarité que de cours hebdomadaires suivis. Les frais de dossier ne sont payés qu’une seule fois. 
 
Le choix d’un ou plusieurs instruments complémentaires pour un élève en cursus Musique et s’inscrivant 
dans un parcours pédagogique cohérent validé par l’équipe pédagogique ne fait pas l’objet d’une 
majoration des droits de scolarité. 
 
La location d’instrument est facturée au prorata temporis sauf dans le cas d’une fin de location qui 
intervient après la facturation de mai : dans ce cas, la totalité de la facturation annuelle est due. 

 

Un échelonnement du paiement des factures en 4 fois maximum par facture pourra être étudié et 
accordé par la Trésorerie du Grand Besançon Métropole. 

 
En cas de manquement au paiement des droits d’inscription, le conservatoire se réserve le droit de 
refuser l’inscription de l’élève concerné au conservatoire l’année suivante.  

 

b/ Suspension des droits de scolarité 
Pour raisons médicales, une suspension des droits de scolarité (les frais de dossier restent dus en 
totalité) pourra être accordée. La durée de suspension devra être a minima de 2 mois. 
Un certificat médical justificatif mentionnant la durée de suspension devra être joint à la demande 
adressée au Conservatoire. 
Un prorata temporis sera alors appliqué sur la facturation des droits de scolarité. 
 
Il n’est pas accordé de réduction des droits d’inscription dans le cadre d’annulation de cours par le Conservatoire 
ou par l’usager (hors suspension pour raisons médicales de l’usager à minima de 2 mois).    

 

c/ Annulation des droits de scolarité 
Dans le cas d’une désinscription sur l’ensemble des disciplines enseignées en Cursus, Eveil et initiation 
ou d’un (ou plusieurs) cours hebdomadaires de pratique amateur, la date de réception du 
courrier/courriel faisant foi, le Conservatoire, applique un prorata temporis forfaitaire sur les droits de 
scolarité (les frais de dossier restent dus en totalité) : 
- paiement de 30% des droits de scolarité si désinscription avant les vacances de Toussaint 
- paiement de 50 % des droits de scolarité si désinscription des vacances de la Toussaint au 31 décembre, 
- paiement de la totalité des droits de scolarité si désinscription à partir du 1er janvier. 

Dans le cas d’un abandon sur une discipline/cours d’un cursus alors que l’élève continue de poursuivre 
d’autres disciplines au Conservatoire, la totalité des droits de scolarité reste due. 

 



 
5. Commission sociale 

 

La commission sociale est composée des membres suivants : 
- Le Vice-Président en charge de la Culture, de la Grande bibliothèque, des sports et des équipements 
sportifs ou de son représentant, 

- Le conseiller communautaire délégué en charge de l’accompagnement du réseau des écoles de 
musique et suivi du Conservatoire, 
- La directrice générale adjointe des services – Pôle Culture (ou son représentant), 

- le directeur du Conservatoire (ou son représentant), 

- les représentants de l’association des parents d’élèves du Conservatoire, 

- les représentants de l’association des élèves du Conservatoire, 

- les techniciens invités. 

La commission sociale a la possibilité de proposer des aménagements (réduction, annulation) de 
facturation sur les droits de scolarité et de locations d’instruments pour les usagers devant faire face à 
des situations soudaines de précarité financière liées à des pertes brutales et importantes de revenus 
(chômage, maladie, décès…).   
Elle est saisie par la Direction du Conservatoire suite à la connaissance de situations entrant dans le 
champ d’intervention de la commission tel que défini ci-dessus, sur présentation de justificatifs attestés 
des organismes compétents. 

  



ANNEXE N°3 : REDEVANCE D’OCCUPATION A TITRE ONEREUX 2025/2026 
 DES ESPACES DU CONSERVATOIRE 

 
 

 

1. Redevance d’occupation à titre onéreux du hall partagé FRAC/CRR 
 

Les tarifs sont les suivants : 
 

 
 
Les frais de surveillance et d’assistance technique s’ajoutent au montant de la location après 18H. Ils 
seront facturés à hauteur de 30€ TTC/heure/personne. Les fluides et le nettoyage sont inclus. 

 
 

2. Autres prestations assurées par le Conservatoire   
 

Les tarifs sont les suivants : 
 

 

Demi-journée 

8H30 à 12H30

14H à 18H

(lundi uniquement) 

Journée de 8H30 à 18H 

(lundi uniquement) 

Soirée de 18H à 21H

714 € 1 224 € 2 244 €

Redevance d'occupation du hall FRAC/CRR (en € TTC) 

Prestations de service

(Forfait horaire/agent)

Régie, surveillance, fermeture-ouverture bâtiment, sécurité 28 €


